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Comment faire en cas de saisie du mobilier
pour stopper l'action

Par chris55, le 16/05/2016 à 19:09

Bonjour, il y a quelques année j'ai eu des problème financier avec une autre femme , je me
suis retrouver a découvert a la banque Caisse d’épargne de presque 2000 euros.
Avec les frais de huissier et autre au jours d'aujourd'hui je dois approximativement 5000 euros
,j'ai laisser traînée , actuellement je suis pacsé avec une autre femme , et on a 3 enfant ,7 ans
,5 ans , et 19 mois nous somme titulaire du RSA couple mes je dois aussi de l'argent a la CAF
a auteur de 6000 euros a peux prêt qu il ce récupère tous les mois depuis septembre 2013
.des dette que j'ai eu avant ma femme actuel , nous nous somme pacsé en septembre 2014
.Donc je suis passer au tribunal en janvier 2016 pour le découvert de la banque (je suis
actuellement a la poste (livret A)).Donc vue me ressources il n'on pas put faire une saisie sur
mon livret , j'ai reçu des appel d'un huissier plusieurs fois , je me suis mis d'accord sur un
échéancier de 50 euros /mois , jusqu’à ce que je retrouve du travail , bref ce mois si je n'est
pas put verser l'argent du faite d'un recalcule de mes aide de la CAF , je leur es envoyer un
mail , il mon répondu que je n'avait pas respecté l'accord et que si je ne régularisé pas avant
le 13/05 saisie du mobilier aller être la prochaine étape , je n'est pas put verser l'argent .Ma
femme avait déjà tous les meuble avant que l'on ce mette en ménage et elle na pas toute les
factures parce que certaine chose ne sont pas récente , est ce que le huissier peux prendre
quand même ces meubles et autre , nous avons cassé le pacse pour que les dettes ne soit
plus conjointe , ai-je bien fait ?? Peut t'il prendre les affaires des enfants , jouet ......??
Comment doit-je faire pour stopper la mesure entreprise , sachant que je ne peux pas payer
la dette intégralement .Je vous remercie a l'avance pour vos conseils.
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